
Saint-Barthélemy : Contrôle
technique électrique pour la

reconstruction du NRO de Gustavia
ÉCRIT PAR AJL@LCG.GP

10 août 2021

TEXTE A RECTIFIER DANS L’AVIS ORIGINAL :

Au lieu de :

Les contrôles prévus pour ce projet sont :

• Mission F : Fonctionnement des installations électrique

Le bureau de  contrôle  apportera  son conseil  au  maître  d’ouvrage s’il
estime qu’il y a nécessité de prévoir un type de contrôle complémentaire.

Le bureau de contrôle technique devra formaliser les actes de contrôle
technique construction à chaque étape du projet :

•  contrôle  des  ouvrages  décrits  dans  les  documents  de  conception  :
Rapport initial de Contrôle technique (RICT)

• Contrôle des ouvrages décrits dans les documents d’exécution : Fiche
d’Examen de Documents (FED)

• Contrôle sur chantier : Fiche de Visite (FDV)

• Vérifications finales :  Rapport de Vérifications Règlementaires Après
Travaux (RVRAT)

• Rapport Final de Contrôle Technique (RFCT)

• Intervention pendant l’année de parfait achèvement

Lire:

Les contrôles prévus pour ce projet sont :

• Mission F : Fonctionnement des installations électriques
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• Vérification initiale

Le bureau de contrôle apportera son conseil au maître d’ouvrage
s’il  estime  qu’il  y  a  nécessité  de  prévoir  un  type  de  contrôles
électriques complémentaires.
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